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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

Commun à tous les lots 

 

 

Objet du marché :  

 

Modules NSA pour le projet « Réussite FLE-FLS 2025-2027 » 

Dans le cadre du projet « Réussite FLE FLS 2025-2027 », l’objet du marché est la réalisation de prestations de 

formation intensive en français et de la construction de projet professionnel à destination de jeunes élèves 

allophones nouvellement arrivés de niveau scolaire faible, dans le but de favoriser leur insertion. 

 

 

Référence consultation : 053C REUSSITE FLE FLS 20252027 

 

 

 

Date limite de remise des offres : 10 juin 2025 à 12 h heure de Paris 

Le dossier de consultation est téléchargeable sur la plateforme des achats de l’Etat (PLACE) à l’adresse suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr  

 

  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Article 1 : Préambule 
 

Le projet FSE "Réussite FLE-FLS" a pour but de permettre aux Élèves Allophones Nouvellement Arrivés en France 

(EANA) d’être scolarisés.  

Ils connaissent de grandes difficultés de scolarisation, de réussite scolaire et d’insertion professionnelle.  

Les élèves non francophones ayant été peu ou Non Scolarisés Antérieurement (NSA), dans leur langue d'origine, 

ne peuvent actuellement pas trouver de places dans les dispositifs existant en lycée. 

L’objectif de ce projet est de permettre aux NSA d’avoir un enseignement intensif du français dans la perspective 

d’une insertion scolaire et surtout d’insertion professionnelle rapide. 

Ce projet est porté par le GIP FCIP de l’académie de Créteil pour le compte du CASNAV. 

Définitions : 

EANA : Élèves Allophones Nouvellement Arrivés en France 

NSA : Non Scolarisés Antérieurement 

CASNAV : centres académiques pour la scolarisation des élèves allophones nouvellement arrivés (EANA) et des 

enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs 

Module de formation : Est composé d’une formation de Français Langue Étrangère intensif (FLE intensif) et de la 

construction d’un parcours professionnel de 15h hebdomadaire au total. Le module de formation se déroule sur 

une durée totale de 36 semaines par année scolaire (du 22 septembre 2025 au 30 Juin 2026 et du 21 septembre 

2026 au 30 juin 2027) dont 6 semaines de stage par année scolaire. 

Article 2 : Contexte général 
 

Dans la dynamique des projets portés entre 2020 et 2022, puis en 2023-2024 avec des sorties positives, en 

apprentissage et pré-apprentissage, en CAP et Bac Pro, le projet "Réussite FLE-FLS 2025-27" doit permettre 

l'ouverture de 12 modules de 15h hebdomadaire, destinés au public NSA. Il inclut : 

• l'apprentissage intensif du français ; 

• la construction d'un projet professionnel ; 

• des stages en entreprise.  

Ce projet offre la possibilité à certains jeunes de rejoindre un cursus qualifiant à tout moment de l’année selon les 

opportunités qui se présenteront et selon leur souhait ou leur situation personnelle. 

Dans le cadre de ce projet, un volet communication sera mis en place pour valoriser les dispositifs, il aura une 

portée pédagogique pour les participants. 

Article 3 : Caractéristiques du marché 
Le GIP FCIP de l’académie de Créteil est identifié comme pouvoir adjudicateur. 

Le présent marché a pour objet la prestation d’une formation intensive en français et la construction du projet 

professionnel de jeunes élèves allophones nouvellement arrivés de niveau scolaire faible, dans la perspective de 

leur insertion.  

La prestation se matérialisera par la conception d’un module de formation unique à décliner sur les 3 

départements de l’académie, Seine-et-Marne 77, Val-de-Marne 94 et Seine-Saint-Denis 93, soit les 3 lots 

identifiés.  
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3.1 Forme et objet des lots  

Les prestations prévoient un total annuel d'environ 360 personnes minimum sur les trois départements de 

l’académie de Créteil :  

3X15 = 45 en Seine-et-Marne, soit 3 modules formant 15 élèves chacun sur 2 ans soit 90 participants 

6X15 = 90 en Seine-Saint-Denis, soit 6 modules formant 15 élèves chacun sur 2 ans soit 180 participants 

3X15 = 45 dans le Val-de-Marne, soit 3 modules formant 15 élèves chacun sur 2 ans soit 90 participants 

Soit 12 modules NSA X 15 élèves X 2 ans = 360 élèves. (ou plus, selon les entrées et sorties en cours d’année).  

Les 12 modules devront se dérouler entre le 23 septembre 2025 au 30 Juin 2026 et le 21 septembre 2026 au 30 

Juin 2027, avec des entrées et sorties possibles tout au long du cursus. En concertation avec les établissements, 

les prestataires devront immédiatement signaler aux services académiques les élèves quittant le dispositif (sortie 

positive ou décrochage), de façon à permettre le cas échéant l’affectation de nouveaux élèves. 

Un bilan des participants (transmission de tous les documents demandés) se fera par année scolaire 

Les périodes de formation (cours et stages) se feront en dehors des congés scolaires. 

La prestation comporte 15 heures de cours hebdomadaires, soit 375 heures stagiaires au maximum, donc un 

total de 67 500 heures stagiaires au maximum par année scolaire 

 

 

Les opérateurs économiques peuvent soumissionner à un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots, quelle que soit 

leur localisation géographique. Le candidat ne peut prendre en charge moins d’un département. 

Le présent marché public est un marché à procédure adaptée à bons de commande. 

 

3.2 Sites de formation  

Seine-et-Marne 77 : établissements scolaires du second degré du 77 (lycées professionnels de préférence) 

Val-de-Marne 94 : établissements scolaires du second degré du 94 (lycées professionnels de préférence) 

Seine-Saint-Denis 93 : établissements scolaires du second degré du 93 (lycées professionnels de préférence) 

 
3.3 Gestion, suivi et pilotage du marché 

Cette organisation est valable pour la réalisation de chacun des 12 modules de formation et dans chaque 

département et par année scolaire. 

GESTION 

La gestion et la réalisation du marché s’appuie 

• pour le CASNAV, sur 

o un pilote de projet ; 

o une coordonnatrice FSE, en charge des modules et du pilotage global du projet ; 

o une coordonnatrice FSE UPE2A, en charge des lycées porteurs des contreparties 

• pour chaque prestataire, sur 

o un responsable général, qui sera l’interlocuteur privilégié du GIP FCIP ; 

o un référent administratif spécifique par département, interlocuteur de la coordonnatrice FSE du 

CASNAV (chaque département doit avoir un coordonnateur différent) ; 

o un référent pédagogique et un référent administratif par module (il peut s’agir de la même 

personne) ; 

o un ou deux formateurs par module, qui assument les fonctions de référent pédagogique et 

administratif ; les formateurs ne peuvent intervenir sur plusieurs sites que si cela ne contraint pas 

à l’excès les emplois du temps et qu’ils peuvent régulièrement, avant et après les cours, entretenir 

toute relation nécessaire avec les équipes du lycée concernant le suivi des élèves, et accomplir les 

tâches inhérentes à la composante administrative de leur fonction ; le prestataire s’engage par 

ailleurs à remplacer tout formateur absent. 
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Le prestataire et les formateurs mobilisés prendront contact avec les établissements accueillant les modules afin 

de prévoir en concertation le fonctionnement à venir, et en particulier le planning et l’emploi du temps, transmis 

en amont au lycée, aux élèves et au CASNAV. Cette organisation sera fixée, si possible pour toute la durée de la 

formation, et sinon, pour chaque période entre deux congés, en informant les élèves, l’établissement et le CASNAV 

avant les congés précédant la période d’enseignement concernée. 

 

Des réunions de régulation des formateurs avec la coordonnatrice et le chef de projet seront réalisées tout au long 

du projet. 

 

SUIVI 

 

La tenue rigoureuse du suivi administratif dans les temps impartis est un critère déterminant de réalisation de la 

prestation. 

 

Un interlocuteur unique par lot sera identifié pour le suivi du projet FSE et sera en relation directe avec le 

coordonnateur CASNAV. Cet interlocuteur sera chargé de récupérer les pièces administratives, d’échanger sur les 

questions pédagogiques et administratives. Selon un calendrier indiqué par la référente FSE du CASNAV et qu’il 

devra respecter, chaque référent administratif départemental devra lui remettre les émargements, les fiches de 

temps ainsi que les documents obligatoires par participant (dans les 4 semaines suivant l’entrée et la sortie du 

participant). En outre, la remise préalable de tous les documents administratifs, notamment ceux concernant les 

participants (certificat de scolarité, fiche de positionnement, tableau Excel des entrées) mais aussi les factures et 

états de services faits, conditionnera le règlement des factures. Tout document transmis devra se conformer aux 

indications formelles données par le FESI (tous les documents transmis seront au préalable contrôlés et validés). 

Il ne vaudra que s’il est conforme à cet égard, complet et lisible. 

 

Des visites et observations de modules et de séances d’enseignement pourront être organisées par le CASNAV. 

Des réunions de régulation des formateurs avec la coordonnatrice et le chef de projet seront mises en place. 

 
PILOTAGE 
Plusieurs réunions seront organisées et animées par le pilote de projet en présence de la coordonnatrice et du 

FSE. 

Les candidats retenus seront tenus d’y participer. Il s’agit en particulier d’une ou deux réunions de pilotage 

pédagogique au moins, concernant l’organisation de l’année, l’évaluation des élèves, ainsi que la réalisation des 

vidéos, en coopération avec les UPE2A des lycées porteurs des contreparties. 

 

Article 4 : Public cible 
Le public concerné est constitué : 

• D’élèves Allophones Nouvellement Arrivés non ou peu scolarisés antérieurement, d'un niveau scolaire, 

faible ; 

• De Mineurs non accompagnés (MNA), pris en charge jusqu'à leur majorité par l'Aide sociale à l'enfance 

et/ou les conseils départementaux.  

Le repérage du public se fait lors de l'évaluation initiale en CIO (centres d'information et d'orientation) et/ou par 

l'Aide Sociale à l'Enfance pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA).  

L’effectif maximal de chaque module de formation est de 15 élèves. Les modules de formation sont à entrées et 

sorties permanentes, sans pour autant dépasser la capacité maximale. 
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Les jeunes auront le statut d’élèves dans l’établissement où le module sera positionné ; le suivi de la vie scolaire 

(absence, respect du règlement intérieur …) incombera à l’établissement. Les formateurs mobilisés dans les 

modules veilleront à s’insérer dans les protocoles que met en place le lycée à cet égard.  

Article 5 : Description des prestations valable pour tous les lots 
  

Les dispositifs de formation spécifique en vue de l'insertion professionnelle se composent de 15h de formation 

hebdomadaire (FLE INTENSIF et PROJET PROFESSIONNEL) sur 25 semaines de cours et de 6 semaines de stage 

pour une année scolaire. 

✓ Objectifs : 

Apprentissage rapide du français de communication et des compétences de base permettant d’envisager 

l’insertion professionnelle ; construction d’un projet professionnel, découverte de champs professionnels dans le 

cadre de stages ; détermination d’une solution à l’issue de la formation : apprentissage, pré-apprentissage, 

formation qualifiante en Lycée Professionnel (LP). 

✓ Contenu de la formation : 

FLE, français communicationnel pour une bonne insertion dans la vie courante (impliquant aussi la maitrise des 

situations de communication, et des savoir-être associés), mais aussi français sur objectif professionnel, selon la 

suite de parcours envisagée. Dans cette perspective, les élèves passeront le DELF, le DILF ou le DCL sous statut 

scolaire (DELF (Diplôme d'études en langue française) /DILF (diplôme initial de langue française) /DCL (Diplôme de 

Compétence en Langue)). Outre les périodes de stage, la découverte de plateaux techniques, supports aussi 

d’apports linguistiques, est encouragée. Plus largement, la construction des compétences en français s’appuiera 

aussi sur celle de compétences mathématiques (requises pour certains CAP), ainsi que sur la découverte et 

l’appropriation des valeurs de la République selon des démarches interactives favorisant la réflexion et l’aptitude 

au dialogue. 

✓ Les modalités du Module NSA (commun à tous les modules) :  

. Horaires, durée. Entre le 23.09.2025 et le 30.06.2026 et entre le 21.09.2026 et le 30.06.2027, 15h de 

formation hebdomadaire sur 25 semaines + 6 semaines de stage. L’équilibre hebdomadaire, tout comme la 

répartition de la formation sur l’ensemble de la période (fin septembre-fin juin), sont prioritaires et ne pourront 

excéder un volume de 20h00 hebdomadaires. Ce cadre, ainsi que les 375 heures de cours correspondantes, 

représentent une limite maximale. La répartition des semaines de stage sur l’année sera à définir pour en garantir 

la plus grande pertinence dans le parcours d’insertion des élèves. 

Les 15h de formation hebdomadaire comprennent 12h de FLE et 3h de construction de projet 

professionnel sur l’année. Cette proportion peut varier selon les besoins des élèves, sans comporter moins de 9h 

de FLE et plus de 6h de projet professionnel. 

. Planning prévisionnel. L’annualisation des 375 heures pourra donner lieu à un planning prévisionnel qui 

s’étendra sur toute la période sus citée du projet et cela sera validé en concertation avec le chef d’établissement. 

De plus, l’emploi du temps doit rester stable, et toute modification éventuelle devra être discutée en collaboration 

avec le chef d'établissement. A ce titre, il devra inclure un minimum de 10 heures par semaine et un maximum de 

20 heures. Une journée libre hebdomadaire, sera également prévue, offrant ainsi aux jeunes la possibilité 

d'accomplir des démarches administratives si nécessaire. 

. Lieux : établissements scolaires du second degré (lycées professionnels de préférence) 

. Effectifs, parcours des élèves. L’effectif du module ne devra jamais dépasser 15 élèves. L’organisation 

annuelle doit permettre aux jeunes d’entrer dans le dispositif et de le quitter à des dates déterminées en fonction 

de sa progression dans les apprentissages, de ses besoins et des solutions de sorties trouvées. Un jeune pourra 

intégrer ou quitter le dispositif en cours d’année si cela semble pertinent dans son parcours. 
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Examens : L’inscription et le passage du DELF, DILF ou du DCL doivent être prévus. (Pour le DCL, la validation sous 

la forme du CCF peut être envisagée). Concernant le financement du DILF pour une partie des élèves, les 

prestataires arbitreront pour chaque module le nombre de passations pertinentes et possibles, dans le cadre de 

l’enveloppe globale attribuée. Le prestataire organisera le passage de la certification prévue.  

Hormis celles qui concernent le DILF, Les inscriptions sont gratuites et effectuées par les établissements scolaires, 

auxquels les formateurs indiquent les niveaux d’inscription requis. 

Suivi des modules : Des visites et observations des modules et de séances d’enseignement pourront être 

organisées par le CASNAV. 

 

Suivi des jeunes : Les jeunes auront le statut d’élèves dans l’établissement où le module sera positionné ; le suivi 

de la vie scolaire (absence, respect du règlement intérieur) incombera à l’établissement ; néanmoins, les 

formateurs y prendront leur part comme tout enseignant (suivi de l’assiduité, signalement de toute difficulté, tout 

comme de ses absences éventuelles, que le prestataire devra pallier). 

 

. Stage.  

Des périodes de formation en entreprise (stages) seront organisées par les prestataires dans le cadre de 

la formation prévue (recherche et suivi). À raison de deux sessions de trois semaines chacune, idéalement 

programmées après quatre mois de scolarisation. 

Les attendus du stage devront être précisément déterminés, et articulés à la progression annuelle. Pour 

les stages en entreprise, une convention de stage tripartite est conclue entre l’entreprise, le prestataire de 

formation et le jeune (ou son représentant légal). La synchronisation des départs en stage dans un même 

département sera nécessaire. En outre, le prestataire devra mettre en place un suivi hebdomadaire de chaque 

élève pendant la durée du stage, et réaliser une visite de fin de stage. Il s’engage également à proposer une 

solution pertinente, porteuse de formation, à tout jeune qui n’aurait pas de stage lors d’une des périodes prévues 

à cet effet. La mise en œuvre de la solution retenue se fera en concertation avec l’établissement, dont l’accord 

sera notifié.  

Le bilan du stage sera renseigné selon les objectifs pédagogiques déterminés par le prestataire dans sa réponse à 

l’appel d’offre. Il sera remis avec les bulletins à toutes les parties concernées (élèves, lycées, CASNAV). 

 

. Évaluation. L'évaluation scolaire des élèves sera effectuée au moyen de bulletins communs aux trois 

départements, fournis par le CASNAV dès le début de l'année. Ces bulletins feront clairement apparaitre les 

compétences attendues et les progrès observés dans les domaines enseignés, ainsi que l’assiduité. Aisément 

lisibles par les partenaires professionnels et scolaires, comme par toute instance administrative, ils devront être 

pour les jeunes en réussite un net appui à l’insertion. Pour le DCL, la validation sous la forme du CCF peut être 

envisagée. 

Les bulletins intermédiaires et finaux doivent être soumis au CASNAV conformément à leurs demandes, 

en mettant en place une approche pédagogique différenciée afin de favoriser le développement des compétences 

linguistiques des élèves des Modules NSA. Chaque compétence ou groupe de compétences doit être évalué 

plusieurs fois entre chaque bulletin, de façon à suivre précisément le parcours d’apprentissage de chaque élève. 

Le commanditaire aura, le cas échéant, accès à ces évaluations intermédiaires, dont les bulletins présenteront la 

synthèse. 

. Sorties de dispositif. L’objectif prioritaire des modules, en particulier pour jeunes mineurs non 

accompagnés, est de permettre une poursuite de parcours en apprentissage ou préapprentissage. Le prestataire 

mobilisera toute ressource pertinente à cet égard. La présentation du projet dans le cadre de la réponse à l’appel 

d’offre exposera les pistes et démarches envisagées à cet égard, en présentant notamment le réseau d’entreprises, 

d’institutions et de CFA partenaires avec lesquels le prestataire entend travailler. 
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. Tarif. Pour chaque module, indiquer le taux horaire et le volume envisagé. Remplir l’annexe financière 

jointe. 

- 1h de suivi administratif hebdomadaire, réalisée par le prestataire  

- des heures d’ingénierie et de pilotage à la charge du prestataire, dans le cadre du bon 

fonctionnement du dispositif.  

- des heures de suivi des jeunes pendant les périodes de stage à la charge du prestataire, dans le 

cadre du bon fonctionnement du dispositif.  

 

 . Formateurs. Pour chaque module, le prestataire devra fournir une liste des formateurs avec leurs 

qualifications. Celles-ci, selon le champ d’intervention, concerneront le FLE, le FOS, la construction d’un projet 

professionnel. Une expérience antérieure sera appréciée. 

- La liste des formateurs effectivement mobilisés dans chaque module sera communiquée au 

lycée concerné et au CASNAV en début de formation. 

- Le prestataire s’engage à remplacer dans les meilleurs délais tout formateur absent. 

Profil : Les formateurs doivent disposer de l’habilitation pour faire passer le DCL en CCF sera 

attendu, avec possibilité d’effectuer la formation à distance requise à cet effet (6h). Les profils des 

formateurs présentés lors de la réponse à l’appel d’offre devront correspondre à ceux effectivement 

mobilisés ; le cas échéant, les remplacements se feront à degré et type de qualification équivalents, en 

informant le CASNAV.  

Rôle des formateurs. Les formateurs participeront à deux réunions de mutualisation et de 

concertation pédagogique organisées par le CASNAV. Ces réunions pourront le cas échéant être l’occasion 

d’un temps de formation spécifique en relation avec les objectifs du dispositif.  

En établissement, les formateurs assureront le suivi de l’assiduité, le signalement de toute difficulté, ainsi que les 

absences éventuelles. 

 

✓ A prévoir :  

- Des partenariats avec des associations, pour des apports complémentaires à ceux du prestataire (dans le domaine 

linguistique, culturel, sportif, ou tout autre) pourront être impulsés par le CASNAV en concertation avec 

l’établissement d’accueil. Le référent pédagogique s’insérera dans ce partenariat, pour en faciliter l’organisation 

et pour veiller à la bonne intégration de ces apports dans le parcours des jeunes. 

- Prenant leur place dans le pilotage du projet par le CASNAV, les formateurs concernés participeront autant que 

de besoin à la conception, la préparation et la réalisation des vidéos prévues pour le projet dans chacun des trois 

départements. Ils y apporteront leur expertise pédagogique, ces vidéos devant au maximum participer à la 

formation des jeunes, à leur construction de compétences.  

- Chaque module participera le cas échéant à une action de valorisation académique en fin d’année. Les modalités 

de participation des formateurs et des élèves (productions, témoignages) seront définies en concertation et 

participeront le cas échéant au parcours de formation des élèves ; les formateurs concernés intégreront cette action 

dans leur progression pédagogique. 

 

✓ Documents et éléments obligatoires à transmettre pour l’ensemble de la formation : 

 

• Documents à fournir pour chaque module selon le calendrier précisé par la coordonnatrice FSE 

du CASNAV (Annexes 4 et 5 au CCTP) 

- feuilles de temps, Annexe 6 au CCTP 

- feuilles d’émargements, Annexe 7 au CCTP 

- Bilans de chaque dispositif des prestataires de chaque module NSA  
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Ces documents devront obligatoirement comporter au minimum les deux logos FSE et le logo « La région Ile de de 

France », Annexe 8 au CCTP 

• Documents à fournir par élève 

- certificat de scolarité 

- document justifiant l’inscription au DELF, DILF ou DCL (en lien avec le chef d’établissement) 

- Inscription et/ou attestation de réussite au DELF A1.1 et supérieurs : A1, A2, B1 et B2, DILF ou DCL (en lien avec 

le chef d’établissement) 

- bulletins scolaires avec récapitulatif des absences, signés par le chef d’établissement (avec justificatif si besoin) 

(Annexe 3) 

- Fiche de positionnement signée par le chef d’établissement dans les 4 semaines d’arrivée, Annexe 9 au CCTP 

- bilan d’accompagnement de l’élève signé par le chef d’établissement, Annexe 10 au CCTP 

- attestation de sortie signée par le chef d’établissement, Annexe 11 au CCTP 

- tableau Excel fourni par le CASNAV ou dans un logiciel dédié avec identité des participants, date d’entrée et de 

sortie du dispositif, suite de parcours) issu des questionnaires entrées sorties (annexes 12 et 13), transmis au 

candidat retenu lors de la réunion de mise en place du marché et à remplir 4 semaines après le début du module 

de formation. 

 

• Communication 

Tout appui à la communication sur le projet envisagé par un prestataire doit être fait en concertation avec le 

CASNAV. 

Le support de communication majeur tient aux vidéos dont une qui sera réalisée dans chaque département. Les 

prestataires veilleront à leur portée pédagogique. 

Des photographies de chaque module et des affichages FSE devront être fournies. 

Tous documents et supports de communication devront comporter les logos obligatoires. 

 

 

Article 6 : Délai d’exécution 
Les prestations se dérouleront entre le 23 septembre 2025 et le 30 juin 2027. 

Article 7 : Livrables 
Le prestataire pédagogique doit fournir les documents obligatoires cités dans l’Article 5. 
 
Les résultats pourront être évalués suivant :  

- Les bulletins communs aux trois départements. Ces bulletins feront clairement apparaitre les 
compétences attendues et les progrès observés dans les domaines enseignés, ainsi que l’assiduité. 
Aisément lisibles par les partenaires professionnels et scolaires, comme par toute instance 
administrative, ils devront être pour les jeunes en réussite un net appui à l’insertion. Pour le DCL, la 
validation sous la forme du CCF peut être envisagée. 

- Inscription et/ou attestation de réussite aux examens 
 

Article 8 : Suivi administratif des prestations  
Pour permettre le suivi de la réalisation de la prestation, toutes les copies des documents énumérés à l’article 7, 
seront envoyées au coordonnateur CASNAV au fur et à mesure des prestations réalisées suivant l’annexe 4 du 
CCTP. 
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Article 9 : Liste des annexes au CCTP – documents obligatoires 
Annexe 1 Tableau récapitulatif du MAPA 

Annexe 2 : cadre de réponse : Présentation de l’entreprise et moyens mobilisés pour le projet (à transmettre avec 

la réponse) 

Annexe 3 : bulletin scolaire 

Annexe 4 : tableau des conditions de paiement 

Annexe 5 : échéancier pour le suivi administratif 

Annexe 6 : Feuille de temps 

Annexe 7 : Feuille d’émargement 

Annexe 8 : Logos 

Annexe 9 : Fiche de positionnement signée par le chef d’établissement  

Annexe 10 : Bilan d’accompagnement de l’élève signé par le chef d’établissement  

Annexe 11 : Attestation de sortie signée par le chef d’établissement  

Annexe 12 : Questionnaire de recueil des données à l’entrée des participants 

Annexe 13 : Questionnaire de recueil des données à la sortie des participants 

 
En l’absence de ces documents ou de documents incomplets, le service fait ne peut être établi et la facture ne 
pourra pas être réglée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Page 11 sur 43 
 

 

Annexe 1 : Tableau récapitulatif du MAPA 

  LOT 1  LOT 2  LOT 3  

Descriptif du lot  
3 modules du Département 
de la Seine-et-Marne  

6 modules NSA du 
Département de la Seine-Saint-

Denis  

3 modules NSA du 
Département du Val-de-

Marne  

Domaine de la 
prestation  

Le présent marché est un marché de services : Enseignements, services, prestataires de 
formations   

80000000-4 Services d'enseignement et de formation   
80310000-0 Services de formation pour la jeunesse   

Objet  
Prestation d’une formation intensive en français et la construction du projet professionnel 

de jeunes élèves allophones nouvellement arrivés de niveau scolaire faible, dans la 
perspective de leur insertion  

Territoire  
Académie de Créteil Seine et 

Marne  
Académie de Créteil Seine Saint 

Denis  
Académie de Créteil Val de 

Marne  

Délai d'exécution  Du 23 septembre 2025 au 30 Juin 2027 sans reconduction  

Lieux de réalisation 
des prestations  

Seine-et-Marne 77 : 
établissements scolaires du 
second degré du 77 (lycées 

professionnels de 
préférence)  

Val-de-Marne 94 : 
établissements scolaires du 
second degré du 94 (lycées 

professionnels de préférence)  

Seine-Saint-Denis 93 : 
établissements scolaires du 
second degré du 93 (lycées 

professionnels de 
préférence)   

Nombre de 
participants  

3 modules X15 participants= 
45 participants sur 2 ans soit 

90 participants  

6 modules X 15 participants = 
90 participants sur 2 ans soit 

180 participants   

3 modules X 15 participants = 
45 participants sur 2 ans soit 

90 participants 

Public cible  

Le public concerné est constitué :  
• D’élèves Allophones Nouvellement Arrivés non ou peu scolarisés antérieurement, d'un 
niveau scolaire, faible  
• De Mineurs non accompagnés (MNA), pris en charge jusqu'à leur majorité par l'Aide 
sociale à l'enfance et/ou les conseils départementaux.   
  
Le repérage du public se fait lors de l'évaluation initiale en CIO (centres d'information et 
d'orientation) et/ou par l'Aide Sociale à l'Enfance pour les Mineurs Non Accompagnés 
(MNA).   
L’effectif maximal de chaque module de formation est de 15 élèves. Les modules de 
formation sont à entrées et sorties permanentes, sans pour autant dépasser la capacité 
maximale.  
Les jeunes auront le statut d’élèves dans l’établissement où le module sera positionné ; le 
suivi de la vie scolaire (absence, respect du règlement intérieur …) incombera à 
l’établissement. Les formateurs mobilisés dans les modules veilleront à s’insérer dans les 
protocoles que met en place le lycée à cet égard.   
  
L’organisation annuelle doit permettre aux jeunes d’entrer dans le dispositif et de le quitter 
à des dates déterminées en fonction de sa progression dans les apprentissages, de ses 
besoins et des solutions de sorties trouvées. Un jeune pourra intégrer ou quitter le dispositif 
en cours d’année si cela semble pertinent dans son parcours.   
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Description d’un 
module par année 

scolaire 

  
Les dispositifs de formation se composent de 15h de formation hebdomadaire sur 25 
semaines de cours et de 6 semaines de stage par année scolaire 
  
Objectifs :   
Apprentissage rapide du français de communication et des compétences de base 
permettant d’envisager l’insertion professionnelle ; construction d’un projet professionnel, 
découverte de champs professionnels dans le cadre de stages ; détermination d’une solution 
à l’issue de la formation : apprentissage, préapprentissage, formation qualifiante en Lycée 
Professionnel    
  
Contenu de la formation :  
FLE, français communicationnel pour une bonne insertion dans la vie, mais aussi français sur 
objectif professionnel, selon la suite de parcours envisagée. Les élèves passeront le DELF, le 
DILF ou le DCL sous statut scolaire.   
Outre les périodes de stage, la découverte de plateaux techniques, supports aussi d’apports 
linguistiques, est encouragée.  
Plus largement, la construction des compétences en français s’appuiera aussi sur celle de 
compétences mathématiques (requises pour certains CAP), ainsi que sur la découverte et 
l’appropriation des valeurs de la République selon des démarches interactives favorisant la 
réflexion et l’aptitude au dialogue.   
Les 15h de formation hebdomadaire comprennent 12h de FLE et 3h de construction de 
projet professionnel sur l’année. Cette proportion peut varier selon les besoins des élèves, 
sans comporter moins de 9h de FLE et plus de 6h de projet professionnel.   
  
Planning prévisionnel :  
L’annualisation des 375 heures pourra donner lieu à un planning prévisionnel qui s’étendra 
sur toute la période sus citée du projet et cela sera validé en concertation avec le chef 
d’établissement.  
 L’emploi du temps doit rester stable, et toute modification éventuelle devra être discutée 
en collaboration avec le chef d'établissement.  
 Il devra inclure un minimum de 10 heures par semaine et un maximum de 20 heures. Une 
journée libre hebdomadaire, sera également prévue, offrant ainsi aux jeunes la possibilité 
d'accomplir des démarches administratives si nécessaire.  
  
Effectifs, parcours des élèves :  
L’effectif du module ne devra jamais dépasser 15 élèves. L’organisation annuelle doit 
permettre aux jeunes d’entrer dans le dispositif et de le quitter à des dates déterminées en 
fonction de sa progression dans les apprentissages, de ses besoins et des solutions de sorties 
trouvées. Un jeune pourra intégrer ou quitter le dispositif en cours d’année si cela semble 
pertinent dans son parcours.  
  
Examens :   
L’inscription et le passage du DELF, DILF ou du DCL doivent être prévus. (Pour le DCL, la 
validation sous la forme du CCF peut être envisagée). Concernant le financement du DILF 
pour une partie des élèves, les prestataires arbitreront pour chaque module le nombre de 
passations pertinentes et possibles, dans le cadre de l’enveloppe globale attribuée. Le 
prestataire organisera le passage de la certification prévue. Hormis celles qui concernent le 
DILF, les inscriptions sont gratuites sont effectuées par les établissements scolaires, auxquels 
les formateurs indiquent les niveaux d’inscription requis.   
  
Suivi des modules ;  
Des visites et observations des modules et de séances d’enseignement pourront être 
organisées par le CASNAV.  
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 Suivi des jeunes : Les jeunes auront le statut d’élèves dans l’établissement où le module 
sera positionné ; le suivi de la vie scolaire (absence, respect du règlement intérieur) 
incombera à l’établissement ; néanmoins, les formateurs y prendront leur part comme tout 
enseignant (suivi de l’assiduité, signalement de toute difficulté, tout comme de ses absences 
éventuelles, que le prestataire devra pallier).   
  
 
Stage :  
Des périodes de formation en entreprise (stages) seront organisées par les prestataires dans 
le cadre de la formation prévue (recherche et suivi).  
 À raison de deux sessions de trois semaines chacune, idéalement programmées après 
quatre mois de scolarisation.   
  
Les attendus du stage devront être précisément déterminés, et articulés à la progression 
annuelle. Pour les stages en entreprise, une convention de stage tripartite est conclue entre 
l’entreprise, le prestataire de formation et le jeune (ou son représentant légal). La 
synchronisation des départs en stage dans un même département sera nécessaire.   
En outre, le prestataire devra mettre en place un suivi hebdomadaire de chaque élève 
pendant la durée du stage, et réaliser une visite de fin de stage. Il s’engage également à 
proposer une solution pertinente, porteuse de formation, à tout jeune qui n’aurait pas de 
stage lors d’une des périodes prévues à cet effet. La mise en œuvre de la solution retenue se 
fera en concertation avec l’établissement, dont l’accord sera notifié.    
Le bilan du stage sera renseigné selon les objectifs pédagogiques déterminés par le 
prestataire dans sa réponse à l’appel d’offre. Il sera remis avec les bulletins à toutes les 
parties concernées (élèves, lycées, CASNAV).   
  
Évaluation :   
L'évaluation scolaire des élèves sera effectuée au moyen de bulletins communs aux trois 
départements, fournis par le CASNAV dès le début de l'année. Ces bulletins feront 
clairement apparaitre les compétences attendues et les progrès observés dans les domaines 
enseignés, ainsi que l’assiduité. Aisément lisibles par les partenaires professionnels et 
scolaires, comme par toute instance administrative, ils devront être pour les jeunes en 
réussite un net appui à l’insertion. Pour le DCL, la validation sous la forme du CCF peut être 
envisagée.  
  
 Les bulletins intermédiaires et finaux doivent être soumis au CASNAV conformément à leurs 
demandes, en mettant en place une approche pédagogique différenciée afin de favoriser le 
développement des compétences linguistiques des élèves des Modules NSA. Chaque 
compétence ou groupe de compétences doit être évalué plusieurs fois entre chaque 
bulletin, de façon à suivre précisément le parcours d’apprentissage de chaque élève. Le 
commanditaire aura, le cas échéant, accès à ces évaluations intermédiaires, dont les 
bulletins présenteront la synthèse.   
  
Sorties de dispositif :  
L’objectif prioritaire des modules, en particulier pour jeunes mineurs non accompagnés, est 
de permettre une poursuite de parcours en apprentissage ou préapprentissage. Le 
prestataire mobilisera toute ressource pertinente à cet égard.   
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Période de 
formation 

/prestation /Année 
scolaire 

 Entre le 22.09.2025 et le 30.06.2026 et le 21.09.2026 et le 30.06.2027,   
15h de formation hebdomadaire sur 25 semaines + 6 semaines de stage. L’équilibre 
hebdomadaire, tout comme la répartition de la formation sur l’ensemble de la période (fin 
septembre-fin juin), sont prioritaires et ne pourront excéder un volume de 20h00 
hebdomadaires. Ce cadre, ainsi que les 375 heures de cours correspondantes, représentent 
une limite maximale. La répartition des semaines de stage sur l’année sera à définir pour en 
garantir la plus grande pertinence dans le parcours d’insertion des élèves.  
Les cours et les stages se feront en dehors des congés scolaires.   

Volume d’heures 
pédagogiques/ 

/Année scolaire   

La prestation comporte 15 
heures de cours 
hebdomadaires, soit 375 
heures stagiaires au 
maximum, donc un total de  
16875 heures stagiaires au 
maximum  

La prestation comporte 15 
heures de cours 
hebdomadaires, soit 375 heures 
stagiaires au maximum, donc 
un total de  
33 750 heures stagiaires au 
maximum  

La prestation comporte 15 
heures de cours 
hebdomadaires, soit 375 
heures stagiaires au 
maximum, donc un total de 
16 875 heures stagiaires au 
maximum  

Volume d'heures 
administratives 

/Année scolaire   

La prestation comporte 1 heure administrative hebdomadaire soit 25h  

Variantes   non autorisées  

Clauses de 
réalisation  

Cette organisation est valable pour la réalisation de chacun des 12 modules de formation et 
dans chaque département.   
GESTION  La gestion et la réalisation du marché s’appuie  
• pour le CASNAV, sur  
un pilote de projet ,  
o une coordonnatrice FSE, en charge des modules et du pilotage global du projet ;  
o une coordonnatrice FSE UPE2A, en charge des lycées porteurs des contre-parties  
• pour chaque prestataire, sur  
o un responsable général, qui sera l’interlocuteur privilégié du GIP FCIP ;  
o un référent administratif spécifique par département, interlocuteur de la coordonnatrice 
FSE du CASNAV (chaque département doit avoir un coordonnateur différent) ;  
o un référent pédagogique et un référent administratif par module (il peut s’agir de la même 
personne) ;  
o un ou deux formateurs par module, qui assument les fonctions de référent pédagogique et 
administratif (les formateurs ne peuvent intervenir sur plusieurs sites que si cela ne 
contraint pas à l’excès les emplois du temps et qu’ils peuvent régulièrement, avant et après 
les cours, entretenir tout relation nécessaire avec les équipes du lycée concernant le suivi 
des élèves, et accomplir les tâches inhérentes à la composante administrative de leur 
fonction ; le prestataire s’engage par ailleurs à remplacer tout formateur absent).  
  
Le prestataire et les formateurs mobilisés prendront contact avec les établissements 
accueillant les modules afin de prévoir en concertation le fonctionnement à venir, et en 
particulier le planning et l’emploi du temps, transmis en amont au lycée, aux élèves et au 
CASNAV.   
Cette organisation sera fixée, si possible pour toute la durée de la formation, et sinon, pour 
chaque période entre deux congés, en informant les élèves, l’établissement et le CASNAV 
avant les congés précédant la période d’enseignement concernée.  
Des réunions de régulation des formateurs avec la coordonnatrice et le chef de projet seront 
réalisées tout au long du projet.  
  
 
SUIVI  
La tenue rigoureuse du suivi administratif dans les temps impartis est un critère déterminant 
de réalisation de la prestation.  
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Un interlocuteur unique par lot sera identifié pour le suivi du projet FSE et sera en relation 
directe avec le coordonnateur CASNAV.   
Celui-ci sera chargé de récupérer les pièces administratives, d’échanger sur les questions 
pédagogiques et administratives.   
Selon un calendrier indiqué par la référente FSE du CASNAV et qu’il devra respecter, chaque 
référent administratif départemental devra lui remettre les émargements, les fiches de 
temps ainsi que les documents obligatoires par participant (dans les 4 semaines suivant 
l’entrée et la sortie du participant).  
En outre, la remise préalable de tous les documents administratifs, notamment ceux 
concernant les participants (certificat de scolarité, fiche de positionnement, tableau Excel 
des entrées) mais aussi les factures et états de services faits, conditionnera le règlement des 
factures.  
Tout document transmis devra se conformer aux indications formelles données par le FESI 
(tous les documents transmis seront au préalable contrôlés et validés). Il ne vaudra que s’il 
est conforme à cet égard, complet et lisible.  
Des visites et observations de modules et de séances d’enseignement pourront être 
organisées par le CASNAV.  
Des réunions de régulation des formateurs avec la coordonnatrice et le chef de projet seront 
mises en place.  
  
PILOTAGE  
Plusieurs réunions seront organisées et animées par le pilote de projet en présence de la 
coordonnatrice et du FSE.  
Les candidats retenus seront tenus d’y participer. Il s’agit en particulier d’une ou deux 
réunions de pilotage pédagogique au moins, concernant l’organisation de l’année, 
l’évaluation des élèves, ainsi que la réalisation des vidéos, en coopération avec les UPE2A 
des lycées porteurs des contreparties.  
Pour permettre le suivi de la réalisation de la prestation, toutes les copies des documents 
énumérés à l’article 7, seront envoyées au coordonnateur CASNAV au fur et à mesure des 
prestations réalisées.  
-  au plan administratif : un premier état pour la période septembre-décembre 2025 sera 
finalisé avant les vacances d’hiver (20 février 2026), avant les vacances de printemps (17 
avril 2026) et en fin de projet (30 juin 2026)  
Pour un deuxième état pour la période septembre-décembre 2026 sera finalisé avant les 
vacances d’hiver (Début février 2027), avant les vacances de printemps (Début avril 2027) et 
en fin de projet (30 juin 2027)  
- concernant les documents d’entrée des bénéficiaires (questionnaire et tableau) : un mois 
après l’accueil de chaque élève dans le module le concernant  
- concernant les documents requis pour le paiement de la prestation (feuilles d’émargement 
correspondant au tableau de suivi, états de services faits, factures)  

Conduite des 
prestations  

Le titulaire s'engage à mettre en place et maintenir pendant toute la durée du marché, des 
intervenants (coordonnateur(s) pédagogique(s) et administratif(s) et formateurs), dont les 
profils respectent impérativement ceux mentionnés dans la composition de l'équipe 
affectée à l'exécution du marché figurant dans sa réponse.    
  
Remplacement du (des) coordonnateur(s) pédagogique(s), formateur(s) et administratif(s) à 
l’initiative du titulaire    
Par dérogation à l'article 3.4.3 du CCAG/PI, en cas de remplacement du (des) 
coordonnateur(s) pédagogique(s) formateur(s)et/ou administratif(s), le titulaire doit en 
aviser l’acheteur au moins 10 jours ouvrés avant la prise d’effet de la modification. Il 
communique impérativement les motifs de ces modifications ainsi que le(s) profil(s) et 
compétences du (des) nouveau(x)coordonnateur(s) et (ou) la nouvelle organisation.     
Le titulaire prend toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des 
prestations ne s’en trouve pas compromise.     
Le titulaire doit assurer au pouvoir adjudicateur une prestation de qualité équivalente.    
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Récusation par le pouvoir adjudicateur d’un intervenant du titulaire :   
Pendant toute la durée du marché, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander 
le remplacement de tout ou partie de l’équipe (coordonnateur(s) pédagogique(s) et 
administratif(s) et/ou formateurs) en cas de carence manifeste dans l’exécution de tout ou 
partie d’une mission et/ou de récuser toutes personnes ne possédant pas les compétences 
exigées.     
Une fois averti par courrier recommandé avec accusé de réception, le titulaire doit 
présenter, sous 10 jours ouvrés maximum, des profils permettant d’assurer le 
remplacement des personnes incriminées. Les nouveaux profils font l’objet d’une validation 
explicite par le pouvoir adjudicateur.   
  
Pilotage :   
La prestation débute par une réunion de démarrage au cours de laquelle le représentant de 
l’acheteur (CASNAV) présente l’organisation, l’activité et le projet. L’objet de cette réunion 
est de :   
S’assurer de la bonne compréhension mutuelle de la prestation à mener ;   
Valider les documents, les modalités de mise en œuvre (Sites, référents, …), et le planning 
associé ;   
Rappeler les documents liés aux participants, la nature des livrables et les délais de 
transmission.   
Rappeler l’obligation de la remise de tous les documents administratifs, notamment ceux 
concernant les participants (certificat de scolarité, fiche de positionnement, tableau Excel 
des entrées…) sur l’ensemble du projet, sera soumise à la condition préalable du règlement 
des factures présentées.   

Conditions et 
délais de livraison  

  
Le démarrage des opérations est prévu au 22 Septembre 2025 e le 21 septembre 2026  
Un bilan intermédiaire est à produire pour Février 2025 ET Février 2026 et un bilan Final 
pour Juin 2026 ET Juin 2027.  
Les dates seront précisées lors des réunions de mise en place du projet.   
  
  

Prix  ( pour les deux 
années scolaires) 

217 500 €   435 000 €   217 500 €   

Forme de prix  

  
L’unité monétaire est l’euro. Les prix sont fermes et définitifs.  Ils sont réputés comprendre 
toutes les modalités indiquées dans le recensement des besoins de prestation. Ils incluent le 
pilotage et le suivi des prestations y compris les périodes de stage et l’administratif lié à la 
validation des prestations. Ils incluent la communication des documents obligatoires 
correctement complétés fournis par participant suivant le CCTP.  

Livrables  

Les résultats pourront être évalués suivant :    
- Les bulletins communs aux trois départements. Ces bulletins feront clairement apparaitre 
les compétences attendues et les progrès observés dans les domaines enseignés, ainsi que 
l’assiduité. Aisément lisibles par les partenaires professionnels et scolaires, comme par toute 
instance administrative, ils devront être pour les jeunes en réussite un net appui à 
l’insertion. Pour le DCL, la validation sous la forme du CCF peut être envisagée.   
- Inscription et/ou attestation de réussite aux examens   
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Annexe 2 : Cadre de réponse Présentation de l’entreprise et moyens mobilisés pour le 

projet 

 

— Présentation de l’entreprise 

  + Date de création 

 

  + Adresse : 

 . Siège : 

 . Lieux de formation : 

 

  + Organigramme (à fournir en annexe, le cas échéant) 

 

  + Domaines de compétences 

 

  + Diplômes et certifications préparées 

  + Principaux marchés antérieurs 

 

— Moyens mobilisés pour le projet 

 

  + Moyens humains 

 . Remarque : une même personne peut assumer différentes fonctions listées ci-dessous, dès lors que son 

action dans l’une n’entrave pas son action dans l’autre. En particulier, les formateurs ne peuvent intervenir sur 

plusieurs sites que si cela ne contraint pas à l’excès les emplois du temps et qu’ils peuvent régulièrement, avant et 

après les cours, entretenir toute relation nécessaire avec les équipes du lycée concernant le suivi des élèves, et 

accomplir les tâches inhérentes à la composante administrative de leur fonction. 

 . Rédacteur de la réponse au MAPA, et fonction de ce rédacteur dans la mise en œuvre du projet :  

. RESPONSABLE GENERAL DU PROJET, interlocuteur principal du CASNAV et du GIP-FCIP : 

 . Référent administratif départemental 

- 77 : 
- 93 : 
- 94 :  

 . Formateurs (joindre les CV en précisant le statut : salarié / auto-entrepreneur) : 

- Nombre total :  
 

ETABLISSEMENTS SUPPORTS (modifications possibles par le CASNAV) 

77 

Lycée Professionnel Jacques Prévert – Combs-la-Ville 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 1  

Lycée Professionnel Charles Baudelaire – Meaux 

Formateur 1 (indiquer le nom)   



 
 

Page 18 sur 43 
 

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 2  

Lycée Professionnel Le Champ-de-Claye — Claye-Souilly 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 3  

93 

Lycée Polyvalent Paul Le Rolland – Drancy 
M

O
D

U
L

E
 A

 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 3A  

M
O

D
U

L
E

 B
 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 3B  

Lycée Professionnel Jean-Pierre Timbaud – Aubervilliers 

M
O

D
U

L
E

 A
 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 4A  

M
O

D
U

L
E

 B
 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 4B  

 

 

93 

Lycée Polyvalent Nicolas Joseph Cugnot – Neuilly-sur-Marne 

M
O

D
U

L
E

 A
 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 5A  

M
O

D
U

L
E

 B
 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 5B  

94 

Lycée Polyvalent Maximilien Perret – Alfortville 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 6  

Lycée Professionnel Jules Michelet – Fontenay-sous-Bois 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 7  

Lycée Polyvalent de Cachan - Cachan 

Formateur 1 (indiquer le nom)   

Formateur 2, le cas échéant   

Référent pédagogique   

Référent administratif lycée 8  
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  + Supports et démarches pédagogiques : les éléments présentés devront être effectivement mobilisés  

 . Présentation de la démarche : 

- Compétences visées 
- Modes de différenciation 
- Modalité de construction du projet professionnel 

 . Progressions annuelles envisagées dans les quatre domaines de compétences figurant sur les bulletins 

de l’annexe 3 (progressions à fournir en annexe) 

 . Exemples de supports (à fournir en annexe) 

  + Stages : 

 . Modalités d’accompagnement (détailler la démarche dans les grandes lignes) 

 . Partenaires envisagés, outre les lycées d’accueil : entreprises, CFA, institutions… 

- 77 : préciser si possible par établissement 
o Lycée Professionnel Jacques Prévert – Combs-la-Ville : noms et qualités des 

partenaires 
o Lycée Professionnel Charles Baudelaire – Meaux : 
o Lycée Professionnel Le-Champ-de-Claye — Claye-Souilly  

- 93 : préciser si possible par établissement 
o Lycée Polyvalent Paul Le Rolland – Drancy :  
o Lycée Professionnel Jean-Pierre Timbaud – Aubervilliers :  
o Lycée Polyvalent Nicolas Joseph Cugnot – Neuilly-sur-Marne:  

- 94 : préciser si possible par établissement 
o Lycée Polyvalent Maximilien Perret – Alfortville :  
o Lycée Professionnel Jules Michelet – Fontenay-sous-Bois :  
o Lycée Polyvalent de Cachan :  

 . Les élèves ne trouvant pas de stage relèvent de la responsabilité du chef d’établissement, mais c’est au 

prestataire d’en assurer la prise en charge. Il est envisageable d’utiliser les locaux techniques de l’établissement, 

à condition que cela s’intègre dans un emploi du temps cohérent. Par ailleurs, le prestataire peut accueillir les 

élèves sans solution dans ses propres locaux, à condition que cela soit clairement précisé dans la convention de 

stage. 

 . Référentiel d’évaluation des stages (à fournir en annexe) 

  + Sorties positives envisagées : 

 . Présentation qualitative : 

 . Sorties possibles, outre la voie scolaire : entreprises, CFA, dispositifs régionaux… 

- 77 : 

- 93 : 

- 94 :  
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Annexe 3 : Bulletin scolaire (idem 2025 2026 et 2026 2027) 
Bulletin de compétences NSA (2025/2026 ) 

Elève    

Nom/prénom :  ___________________________            Adresse :   ____________________________________ 

Date de naissance :   

❖ Les niveaux 1 à 4 indiqués dans le présent bulletin correspondent à des degrés croissants de maîtrise 
et d’autonomie dans le cadre de la formation spécifique dispensée dans les  modules. 

Fait à ________________________  le ________________________ 

Nom et signature du responsable d’établissement : 

 1 2 3 4 

1. Communication en français et maîtrise de la langue 

Écouter et comprendre.     

S’exprimer à l’oral.     

Lire et comprendre.     

Produire divers  écrits.      

Utiliser pour communiquer : téléphone, tablette, 
ordinateur. 

    

Envoyer et recevoir des messages par mail.     

Rechercher des informations via un moteur de 
recherche. 

    

Elargir l’étendue du lexique courant.      

Connaître l’orthographe des mots usuels et 
invariables. 

    

Respecter les structures syntaxiques et 
grammaticales simples du français.  

    

Se rendre intelligible à l’oral  par la maîtrise de la  
prononciation et l’intonation du français.  

    

  

2.  Calcul et raisonnement logique 

Se repérer dans l’univers des nombres.     

Résoudre des opérations/des problèmes.     

Lire et calculer les unités de mesure, de temps de 
quantité, de surface. 

    

  

3.  Parcours AVENIR  

Comprendre l’environnement du travail.     

Réaliser des objectifs individuels/projets.     

Se préparer à l’apprentissage/au travail.     

Effectuer un stage en entreprise.     

     

4. Education morale et civique (EMC) 

Respecter les règles du vivre ensembleet du  savoir 
être.  

    

Repérer dates et faits  principaux  de l’histoire de la 
France. 

    

Situer les sites essentiels de la géographie de la 
France. 

    

Connaître les symboles et les valeurs de la 
République (laïcité, mixité, liberté..). 
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Annexe 4 : tableau des conditions de paiement pour chaque année scolaire 

Ce qui conditionne le paiement : 

• La réalisation des modules (stages inclus) 

• Les éléments de la prise en charge et du suivi des participants (présences absences avec les émargements et les documents demandés) 

• Les livrables 

• Les indicateurs 

 Les factures durant le projet La dernière facture 

 
 
 
 
 
 
 

Réalisation des 
modules 

 

- Rédaction de la facture avec les mentions obligatoires sur une période 

réalisée. 

- Les factures doivent être transmises accompagnées  

o Des fiches de temps. Les heures indiquées doivent être réalisées 

sur le temps effectif de la facture 

o Les émargements qui correspondent aux heures déclarées 

▪ Ils doivent être vérifiés avant envoi et transmis 

chronologiquement 

▪ Indication des heures pleines (ex 11h ou 11h30) par demi-

journée maxi 

▪ Signés par le formateur et tamponnés et signés par le chef 

d’établissement 

 

- Rédaction de la facture avec les mentions obligatoires sur une période 

réalisée. 

- Les factures doivent être transmises accompagnées  

o Des fiches de temps. Les heures indiquées doivent être réalisées 

sur le temps effectif de la facture 

o Les émargements qui correspondent aux heures déclarées 

▪ Ils doivent être vérifiés avant envoi et transmis 

chronologiquement 

▪ Indication des heures pleines (ex 11h ou 11h30) par demi-

journée maxi 

▪ Signés par le formateur et tamponnés et signés par le chef 

d’établissement 

 

 
 
 
 
 
 

Éléments de 
prise en charge 
et du suivi des 

participants 
 

A chaque arrivée d’un participant doit être fourni obligatoirement (dans 

un délai d’un mois maximum) 

▪ Le certificat de scolarité 

▪ La fiche de positionnement 

▪ Le questionnaire d’entrée (version papier et récapitulatif Excel ou 

logiciel dédié) 

Mettre à jour le suivi des participants en temps réel 

▪ La fiche bilan 

▪ L'attestation de sortie 

▪ Le questionnaire de sortie (version papier et récapitulatif Excel ou 

logiciel dédié) 

 

A chaque arrivée d’un participant doit être fourni obligatoirement (dans 

un délai d’un mois maximum) 

▪ Le certificat de scolarité 

▪ La fiche de positionnement 

▪ Le questionnaire d’entrée (version papier et récapitulatif Excel 

ou logiciel dédié) 

Mettre à jour le suivi des participants en temps réel 

▪ La fiche bilan 

▪ L'attestation de sortie 

▪ Le questionnaire de sortie (version papier et récapitulatif Excel 

ou logiciel dédié) 
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L’ensemble des documents obligatoires concernant la totalité des 
participants doivent être présents, correctement complétés et transmis 
aux coordonnatrices du CASNAV. 
 

 
Les livrables 

 

 Bilan qualitatif pour chaque module NSA 

Bilan du projet global. 

 

 
 
 

Les indicateurs 
 

 Tableau global avec des colonnes :  

Inscription et réussite DILF/DELF/DCL  

Orientation obtenue ou autre sortie positive par exemple (et une analyse 
dans le bilan qualitatif). 
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Annexe 5 : échéancier pour le suivi administratif à modifier pour les deux années 

PROJET Réussite FLE-FLS – MODULES NSA 

Echéancier de transmission des documents 2025 – 2026 ET  

2026 2027 (dates à déterminer pour 2026 2027 suivant le calendrier scolaire) 

Du 22 septembre au vendredi 17 octobre inclus 

Transmission par les prestataires :  

 

• Des questionnaires d’entrée des participants 

• De la fiche de positionnement 

• Document Excel de suivi  

 

Le plus rapidement possible : maximum une 

semaine après l’entrée du bénéficiaire dans le 

Modules NSA 

Date butoir de transmission :  

• De la facture de septembre par le prestataire 

• Des documents de suivi de septembre par le référent 

Vendredi 17 octobre  

 

Vacances de la Toussaint  

Du lundi 3 novembre au vendredi 19 décembre inclus  

Date butoir de transmission :  

• De la facture d’octobre par le prestataire 

• Des documents de suivi d’octobre par le référent 

Vendredi 7 novembre  

Date butoir de transmission :  

• De la facture de novembre par le prestataire 

• Des documents de suivi de novembre par le référent 

Vendredi 19 décembre  

 

Vacances de Noël  

Du lundi 5 janvier au vendredi 20 février inclus  

Date butoir de transmission :  

• De la facture de décembre par le prestataire 

• Des documents de suivi de décembre par le référent 

Vendredi 9 janvier   

Date butoir de transmission :  

• De la facture de janvier par le prestataire 

• Des documents de suivi de janvier par le référent 

Vendredi 20 février  

 

Avant les vacances de la Toussaint : visite de la coordonnatrice dans les établissements 

Vacances d’hiver  

Du lundi 9 mars au 17 avril inclus 

Date butoir de transmission :  

• De la facture de février par le prestataire 

• Des documents de suivi de février par le référent 

Vendredi 13 mars 

Date butoir de transmission :  

• De la facture de mars par le prestataire 

• Des documents de suivi de mars par le référent 

Vendredi 17 avril   

 

 

 

Vacances de Printemps  
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Du lundi 27 avril au 30 juin 

Date butoir de transmission :  

• De la facture d’avril par le prestataire 

• Des documents de suivi d’avril par le référent 

Mercredi 13 mai 

Date butoir de transmission de la facture de mai par le prestataire Vendredi 5 juin 

Date butoir de transmission des documents de suivi de mai prestataire Vendredi 5 juin  

Date butoir de transmission :  

• Des livrets stagiaires des jeunes pris en charge sur l’année par le 

prestataire  

• Du questionnaire de sortie des participants par le prestataire  

Jeudi 19 juin  

Date butoir de transmission des documents de suivi de juin par le référent Vendredi 26 juin  

Date butoir de transmission :  

• De la facture de juin par le prestataire  

• Du bilan final pour chaque prestataire  

• Du bilan des indicateurs de résultats pour chaque prestataire 

Mercredi 1 juillet     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Page 25 sur 44 
 

 

Annexe 6 : Feuille de temps à utiliser par le titulaire 

                                                                        

Descriptif du projet 
N° du projet : «Numéro_dossier»                              Intitulé du projet :        «Intitulé_de_lopération» 

Structure :  «Organisme_bénéficiaire» 

Responsable du projet : «Chef_de_projet» 

Nom de l’intervenant :                                                                                          

Fonction dans la structure : 
 

N° d’action N° activité 

Descriptif 

de 

l’interven

tion 

 

 

Date Lieu Heure début Heure fin 
Nombre 

d’heure 
Signature de 

l’intervenant 

         

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

   TOTAL :   

  Je certifie exacts les renseignements portés sur le document. 

  Certification du service fait  

Fait à …………………… ,  le ………………..   

Cachet et signature 

 (supérieur hiérarchique)  

du représentant légal  
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Annexe 7 : Feuille d’émargement à utiliser par le titulaire 

     

 

 

                 

 

 

 




 Attention : Si une formation a lieu sur la journée, faire une feuille d’émargement pour le matin et une autre pour l’après-midi. 

 

Nom du/des formateur(s) : 

Signature du/des formateur(s) : 

Nom – Prénom des élèves Etablissement (nom du collège ou lycée) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

N° de projet :  

Nom du projet :  

Objet de la séance :  

Date :  

Heure de début :                 Heure de fin :  

Lieu :  

Programmation 2021-2027  
Projet :  

Objet :  

Date :  

Heure de début :  

Heure de fin :  
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Points traités :  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Je soussigné(e) ……. en qualité de chef(fe) d’établissement certifie la participation des élèves 

listés. 
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Annexe 8 
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Annexe 9 : Fiche de positionnement signée par le chef d’établissement à utiliser 
par le titulaire 

Fiche de positionnement de l’élève 

Attestation relative aux participants accompagnés dans le cadre de l’OS4.6 – Décrochage scolaire du Programme 
régional d’Île-de-France 2021-2027  

Document à renseigner et authentifier obligatoirement pour chaque participant pour lequel l’utilisation d’un barème 
standard de coût unitaire est prévue au titre du paiement FSE+. 

Numéro de l’opération Synergie :  ...............................................................................................  

Intitulé de l’opération : ..................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

Porteur du projet1 :  ......................................................................................................................  

Organisme prescripteur2 :  ...........................................................................................................  

Structure accompagnatrice3 :  ......................................................................................................  

Nom et prénom de l’élève :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Numéro Id du participant :  ...........................................................................................................  

 

Je soussigné·e  ............................................................................................................................  

en qualité représentant·e légal·e de l’organisme porteur de projet ou prescripteur :............. 

propose que l’élève  ................................................................................................................... , 

né·e le  ..................................  Cliquez pour entrer une date., 

établissement  ........................................................................................... et classe  ...................  

puisse bénéficier d’un accompagnement proposé par la structure accompagnatrice  .............  

dans le cadre de la présente opération, et certifie sur l’honneur les informations suivantes 
relatives à cet élève : 

 

 
1 Responsable administratif et financier 
2 Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif  
3 Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur de 
projet ou un de ses prestataires) 
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[1] Responsable administratif et financier 
[2] Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif  
[3] Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur 

de projet ou un de ses prestataires) 

Situation et raison de la prise en charge de l’élève : 

 

Degré de difficulté 

rencontrée 

(0 à 3, 3 étant 
particulièrement 

impacté) 

Explication : éléments motivants la demande de 

prise en charge et éventuels antécédents de 
l’élève 

(ne pas remplir si degré = 0) 

Présence de handicap 
(physique, psychologique) 

  

Maitrise de la langue 

française 
3 Allophone car nouvel arrivant, les parents ne 

parlent pas non plus le français 

Apprentissage ou 

résultats scolaires 
  

Comportement   

Absentéisme   

Exclusion   

Climat de la classe ou 

environnement général 
  

Environnement externe 

ou familial 
  

Autres signes 

d’abandon scolaire 
  

 

L’opération vise l’action suivante (type de barème standard de coût unitaire associé) : 

☐ Accompagnement ponctuel 

☐ Accompagnement individualisé/ renforcé 

☐ Classe renforcée 

Date d’admission dans l’opération :  ............................... Cliquez pour entrer une date. 

Date prévisionnelle de sortie :  ......................................... Cliquez pour entrer une date. 

Durée prévisionnelle de l’accompagnement :  .......................................................................  
(veuillez préciser l’unité ; nombre de jours, d’heures…) 
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Détails de la prise en charge4 :   
 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

Objectif poursuivis :  

Objectifs / Axes de travail 

(ex. : assiduité, etc.) 
Résultats attendus 

  

  

  

  

  

Fait à  ................................................................. , le .....................................................................  

 

Signature du responsable et cachet de 
l’organisme prescripteur 

Signature du responsable et cachet de la 
structure d’accueil ou accompagnatrice 

 

 

 

 

 
[1] Cohérence entre les besoins du participant et projet qu’il intègre et principales activités déployés 

(notamment si plusieurs prises en charge) 

 

 

 
4 Cohérence entre les besoins du participant et projet qu’il intègre et principales activités déployés 
(notamment si plusieurs prises en charge)  
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Annexe 10 : Bilan d’accompagnement de l’élève signé par le chef d’établissement 

à utiliser par le titulaire 

 

Bilan d’accompagnement de l’élève 

Document à renseigner et à annexer à l’attestation de sortie pour chaque participant pour lequel l’utilisation d’un barème 
standard de coût unitaire est prévue au titre du paiement FSE+. 

Le renseignement de cette fiche peut être variable en fonction de la finalité et type d’accompagnement réalisé (format à 
stabiliser lors du conventionnement avec le porteur de projet). 

Numéro de l’opération Synergie :  ...............................................................................................  

Intitulé de l’opération : ...........................................................................................................................  

Porteur du projet5 :  ......................................................................................................................  

Organisme prescripteur6 :  ...........................................................................................................  

Structure accompagnatrice7 :  ......................................................................................................  

Nom et prénom de l’élève :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Numéro Id du participant :  ...................................................................................................................  

Actions réalisées (type de barème standard de coût unitaire associé) : 

☐ Accompagnement ponctuel 

☐ Accompagnement individualisé/ renforcé 

☐ Classe renforcée 

Etablissement et classe de rattachement (si applicable) :  ..............................................................  

 
5 Responsable administratif et financier 
6 Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif 
7 Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur de 
projet ou un de ses prestataires) 
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Actions et activités réalisées : 

☐ Entretiens individuels, préciser le nombre : ……… 

☐ Ateliers / sessions collectives, préciser le nombre : ……… 

☐ Immersion professionnelle ou activité extrascolaire 

[1]  Responsable administratif et financier 
[2]  Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif 
[3]  Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur de projet 
ou un de ses prestataires) 

 

☐ Equipement spécifique mis à disposition de l’élève, à préciser :  ...............................  

 ..........................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

☐ Matérialisation d’un projet, à préciser :  .......................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

☐ Autre, à préciser :  ........................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

 

Bilan en termes de comportement général :  ..........................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 

Bilan en termes d’assiduité et de ponctualité :  .....................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 

Bilan pédagogique de la participation ou implication de l’élève/ résultats scolaires :  ....  

 ......................................................................................................................................................  
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 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  



  

Page 35 sur 44 
 

Rappel de la situation à l’entrée et résultats constatés : 

Objectifs / Axes de travail8 Résultats attendus9 Résultats constatés Commentaires 10 

    

    

    

    

    

[4] reprendre les informations inscrites lors du positionnement 
[5] reprendre les informations inscrites lors du positionnement 
[6] progrès réalisés si résultat non atteint, éléments de contexte, etc.

 
8 reprendre les informations inscrites lors du positionnement 
9 reprendre les informations inscrites lors du positionnement 
10 progrès réalisés si résultat non atteint, éléments de contexte, etc. 
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Prochaines étapes (retour en classe banale, passage en classe supérieure, projet de l’élève, 
autres accompagnements complémentaires potentiellement mobilisables…) :  ........................  

.......................................................................................................................................................  

.......................................................................................................................................................  

.......................................................................................................................................................  

.......................................................................................................................................................  

 

Fait à  ................................................................ , le ......................................................................  

 

Signature du responsable et cachet de la 
structure d’accueil ou accompagnatrice 
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Annexe 11 : Attestation de sortie par le chef d’établissement à utiliser par le 

titulaire 

 

Attestation de sortie 

Attestation relative aux participants accompagnés dans le cadre de l’OS4.6 – Décrochage scolaire du Programme 
régional d’Île-de-France 2021-2027 

Document à renseigner et authentifier obligatoirement pour chaque participant pour lequel l’utilisation d’un barème 
standard de coût unitaire est prévue au titre du paiement FSE+. 

Numéro de l’opération Synergie : 
 ................................................................................................................................................................. Inti
tulé de l’opération :
 ................................................................................................................................................................. Por
teur du projet11 :  ...........................................................................................................................  

Organisme prescripteur12 : ...........................................................................................................  

Structure accompagnatrice13 :  .....................................................................................................  

Nom et prénom de l’élève :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Numéro Id du participant :  ..................................................................................................................  

L’opération visait l’action suivante (type de barème standard de coût unitaire associé) : 

☐ Accompagnement ponctuel 

☐ Accompagnement individualisé/ renforcé 

☐ Classe renforcée 

Date d’admission dans l’opération :  ............................... Cliquez pour entrer une date.  

Date de sortie :  .................................................................. Cliquez pour entrer une date. 

Durée prévisionnelle de l’accompagnement (a) : ....................(heures…)  
[1] Responsable administratif et financier 

[2] Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif 

[3] Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur de projet ou un de ses 

prestataires) 

 

 
11 Responsable administratif et financier 
12 Organisme à l’origine de l’orientation du participant vers le dispositif 
13 Structure qui réalise l’accompagnement (peut-être l’établissement de rattachement lui-même, le porteur 
de projet ou un de ses prestataires) 
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Durée réelle de l’accompagnement (b) :  .......................................................................................  

Niveau de réalisation (en %) :  ...................................................................................................  

(b) / (a) x 100 

Types de sorties : 

  Cas n° 1 : parcours accompli 

 Parcours éligible  ......................................................................................................  ☐ 

  Cas n° 2 : parcours avec un sortie anticipée dynamique (veuillez choisir l’une     

 des sorties ci-dessous) 

 Retour en classe banal4 ...........................................................................................  ☐ 

 Sortie vers une autre formation qualifiante ou pré qualifiante  ...............................  ☐ 

 Sortie en emploi ou apprentissage  .........................................................................  ☐ 

Réalisation des activités prévues et atteinte des objectifs proposés 
dans la fiche de positionnement .............................................................................. ☐ 

 Décision administrative ou décision de justice  .......................................................  ☐ 

 Déménagement ........................................................................................................  ☐ 

 Décès .......................................................................................................................  ☐ 

  Cas n° 3 : parcours non éligible (veuillez choisir l’une des sorties ci-dessous) 

Le participant a abandonné l’opération avant son terme sans sortie dynamique 

(décrochage avéré)  .................................................................................................  ☐ 

Le participant ne s’est jamais présenté ou n’a pas donné de nouvelles  ...............  ☐ 

Autre, précisez :  ......................................................................................................  ☐ 

Fait à  ................................................................ , le  .....................................................................  

 

Signature du responsable et cachet de 

l’organisme prescripteur 

Signature du responsable et cachet de la 

structure d’accueil ou accompagnatrice 

 

 

 

 

[4] Notamment applicable aux actions de type pris en charge d’élèves exclus, classe relais, CASNAV, 

raccrochage, passerelle, etc.) 
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Annexe 12 : Questionnaire de recueil des données à l’entrée des participants 
 

 
Questionnaire de recueil des données à l’entrée des participants dans une 

opération cofinancée par le Fonds social européen (FSE+) 
 

FSE+ 
 
Axe prioritaire 4 : Soutenir la création d'activité, la formation professionnelle et la lutte contre le décrochage scolaire 
en Île-de-France 
 
Objectif spécifique 4.6 : Promouvoir l’égalité d’accès et le suivi jusqu’à son terme d’un parcours d’éducation ou de 
formation inclusive et de qualité, en particulier pour les groupes défavorisés, depuis l’éducation et l’accueil des jeunes 
enfants jusqu’à l’éducation et la formation des adultes en passant par l’enseignement général et l’enseignement et la 
formation professionnels et par l’enseignement supérieur, et faciliter la mobilité à des fins d’apprentissage pour tous et 
l’accessibilité pour les personnes handicapées 

 
Avant-propos 
 
Madame, Monsieur, 
 

Vous participez à une action cofinancée par le Fonds social européen Plus (FSE +). Le FSE + est un instrument de 
l’Union européenne pour promouvoir l’emploi, la formation tout au long de la vie et l’inclusion sociale. 
 

L’Union européenne et la France se sont engagées à évaluer l’efficacité des actions financées par les crédits européens. 
Les règlements UE n°2021/1060 et 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 rend ainsi 
obligatoire la collecte de certaines données relatives à la situation des personnes qui participent à une action. 
 

Les données relatives à votre identité, à la vie personnelle et professionnelle recueillies par le présent questionnaire 
feront l’objet d’un traitement informatique destiné à : 

− Suivre l’évolution de votre situation entre le début et la fin de l’action ; 

− Evaluer l’utilisation de l’argent du FSE + en France.  
 

Certains participants pourront être contactés ultérieurement dans le cadre d’enquêtes. En tant que participant à l’action, 
vous avez l’obligation de renseigner les données demandées. Nous vous prions de veiller à l’exactitude, la précision et 
la lisibilité de vos réponses et vous remercions de votre coopération.  
 
Destinataires des données. Enregistrement et conservation des données 
 
C’est à l’organisme qui met en œuvre l’action à laquelle vous participez que vous devez transmettre le présent 
questionnaire. Celui-ci est tenu de reporter les données qui y figurent dans le système d’information « e-Synergie ». 
L’organisme a l’obligation de détruire le questionnaire papier dès la saisie des données dans ce système d’information 
ou après cinq ans à compter du 31 décembre de l’année du dernier paiement au bénéficiaire si le questionnaire est un 
justificatif d’éligibilité du participant. Ces données seront exploitées par les organismes chargés de la gestion du FSE + 
en France ainsi que par les autorités nationales et européennes chargées du contrôle de la bonne utilisation du FSE +. 
 

Au sein de ces services, l’accès à vos données est réservé aux seuls agents qui en ont besoin dans l’accomplissement 
de leurs missions pour répondre aux obligations fixées par la réglementation européenne. 
Les données enregistrées dans le système d’information « e-Synergie » seront conservés conformément aux 
obligations de contrôle et de conservation des données imposées par les règlements européens. 
 
Responsable du traitement des données 
 
Le Responsable du traitement des données à caractère personnel collectées par le présent questionnaire est la 
Direction des stratégies européennes du Conseil régional d’Île-de-France, en tant qu’autorité de gestion du programme 
régional du Fonds social européen plus (FSE +) 2021 à 2027. 
 
Vos droits  
 
Vous pouvez accéder aux données à caractère personnel vous concernant. Vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification concernant vos données.  Vous pouvez exercer ces droits, en vous adressant à dpo@iledefrance.fr ou par 
l’intermédiaire de l’organisme qui vous a fait remplir ce questionnaire. Un justificatif d’identité en cours de validité pourra 
vous être demandé dans le cadre de vos exercices de droit. 
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Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que le dispositif mis en œuvre 
n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

Information sur l’opération [A renseigner par le porteur]  
 
Nom de l’opération : ………………………………………………………………………….............................................. 

N° de convention FSE : ………………………………………………………………………………………………………. 

Date d’entrée dans l’opération (JJ/MM/AAAA) : ……………../……….……../………..…………………..……………… 

 
 
Coordonnées et identité du participant 
 
Nom (en capitales) : …………………………………………………………………………............................................... 

Prénom (en capitales) : …………………………………………………………………………………………..................... 

Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : ……………../……………../………..………………………………………………… 

 
Genre : 

 Femme 

 Homme 

 Non-binaire 

 
Adresse à l’entrée dans l’opération (n°, voirie et nom de rue) : ....................................................................... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : ………………………………………………………………………………………………………..................... 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : …………………………………………………….@......................................................................................... 

 
Situation personnelle 
 
Pays de naissance : 

 France 

 Union européenne 

 Hors Union européenne 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Nationalité : 

 Française ou d’un État membre de l’Union européen 

 Etrangère (hors Union européenne) 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Nationalité d’un des parents : 

 Française 

 Union européenne hors France 

 Hors Union européenne 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Situation de handicap 1 : 

 Oui 

 Non 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Situation de minorité ou appartenance à une communauté marginalisée (Roms par exemple) : 

 Oui 

 Non 
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 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

 
Logement : 

 Propriétaire, locataire ou logé par un tiers 

 Sans domicile fixe ou confronté à l’exclusion d’un logement 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Lieu de résidence : 

 Zone urbaine 

 Zone rurale 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

 

Situation sur le marché de l’emploi à l’entrée de l’opération [Cocher une seule case] 
 
En emploi (salarié, à votre compte, indépendant) 

 Emploi durable (CDI ou CDD de 6 mois ou plus) 

 Emploi temporaire (intérim, CDD de moins de 6 mois) 

 Emploi aidé 

 Activité indépendante 

Pas en emploi 

 En recherche active d’emploi depuis …………… (nombre de mois) 

 Inactif en formation ou en l’école 

 Inactif ni en formation ni en école 

 
 
Quel est le plus haut niveau de diplôme ou l’année d’études la plus élevée à l’entrée dans l’action ? [Cocher une 

seule case] 

 Education de la petite enfance / vous n’êtes jamais allé à l’école (niveau 0) 

 Primaire / CP, CE1, CE2, CM1 ou CM2 (niveau 1) 

 Enseignement secondaire de premier cycle / Collège (niveau 2) 

 Enseignement secondaire de deuxième cycle / Lycée (niveau 3) 

 Enseignement post-secondaire non-supérieur / baccalauréat (niveau 4) 

 Enseignement supérieur de cycle court / DEUG, BTS, DUT (niveau 5) 

 Licence universitaire (niveau 6) 

 Maîtrise universitaire / Master (niveau 7) 

 Doctorat ou équivalant / BAC+8 (niveau 8) 
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Annexe 13 : Questionnaire de recueil des données à la sortie des participants 

 
Questionnaire de recueil des données à la sortie des participants dans une 

opération cofinancée par le Fonds social européen (FSE+) 
 

FSE+ 
 
Axe prioritaire 4 : Soutenir la création d'activité, la formation professionnelle et la lutte contre le décrochage scolaire 
en Île-de-France 
 
Objectif spécifique 4.6 : Promouvoir l’égalité d’accès et le suivi jusqu’à son terme d’un parcours d’éducation ou de 
formation inclusive et de qualité, en particulier pour les groupes défavorisés, depuis l’éducation et l’accueil des jeunes 
enfants jusqu’à l’éducation et la formation des adultes en passant par l’enseignement général et l’enseignement et la 
formation professionnels et par l’enseignement supérieur, et faciliter la mobilité à des fins d’apprentissage pour tous et 
l’accessibilité pour les personnes handicapées 

 
Avant-propos 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous participez à une action cofinancée par le Fonds social européen Plus (FSE +). Le FSE + est un instrument de 
l’Union européenne pour promouvoir l’emploi, la formation tout au long de la vie et l’inclusion sociale. 
 
L’Union européenne et la France se sont engagées à évaluer l’efficacité des actions financées par les crédits européens. 
Les règlements UE n°2021/1060 et 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 rend ainsi 
obligatoire la collecte de certaines données relatives à la situation des personnes qui participent à une action. 
 

Les données relatives à votre identité, à la vie personnelle et professionnelle recueillies par le présent questionnaire 
feront l’objet d’un traitement informatique destiné à : 

− Suivre l’évolution de votre situation entre le début et la fin de l’action ; 

− Evaluer l’utilisation de l’argent du FSE + en France.  
 

Certains participants pourront être contactés ultérieurement dans le cadre d’enquêtes. En tant que participant à l’action, 
vous avez l’obligation de renseigner les données demandées. Nous vous prions de veiller à l’exactitude, la précision et 
la lisibilité de vos réponses et vous remercions de votre coopération.  
 
Destinataires des données. Enregistrement et conservation des données 
 
C’est à l’organisme qui met en œuvre l’action à laquelle vous participez que vous devez transmettre le présent 
questionnaire. Celui-ci est tenu de reporter les données qui y figurent dans le système d’information « e-Synergie ». 
L’organisme a l’obligation de détruire le questionnaire papier dès la saisie des données dans ce système d’information 
ou après cinq ans à compter du 31 décembre de l’année du dernier paiement au bénéficiaire si le questionnaire est un 
justificatif d’éligibilité du participant. Ces données seront exploitées par les organismes chargés de la gestion du FSE + 
en France ainsi que par les autorités nationales et européennes chargées du contrôle de la bonne utilisation du FSE +. 
 

Au sein de ces services, l’accès à vos données est réservé aux seuls agents qui en ont besoin dans l’accomplissement 
de leurs missions pour répondre aux obligations fixées par la réglementation européenne. 
Les données enregistrées dans le système d’information « e-Synergie » seront conservés conformément aux 
obligations de contrôle et de conservation des données imposées par les règlements européens. 
 
Responsable du traitement des données 
 
Le Responsable du traitement des données à caractère personnel collectées par le présent questionnaire est la 
Direction des stratégies européennes du Conseil régional d’Île-de-France, en tant qu’autorité de gestion du programme 
régional du Fonds social européen plus (FSE +) 2021 à 2027. 
 
Vos droits  
 
Vous pouvez accéder aux données à caractère personnel vous concernant. Vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification concernant vos données. Vous pouvez exercer ces droits, en vous adressant à dpo@iledefrance.fr ou par 
l’intermédiaire de l’organisme qui vous a fait remplir ce questionnaire. Un justificatif d’identité en cours de validité pourra 
vous être demandé dans le cadre de vos exercices de droit. 
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Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que le dispositif mis en œuvre 
n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

 

Information sur l’opération [A renseigner par le porteur]  
 
Nom de l’opération : ………………………………………………………………………….............................................. 

N° de convention FSE : ………………………………………………………………………………………………………. 

Date de sortie de l’opération (JJ/MM/AAAA) : ……………../……….……../………..…………………..……………… 

 
 
Coordonnées et identité du participant 
 
Nom (en capitales) : …………………………………………………………………………............................................... 
Prénom (en capitales) : …………………………………………………………………………………………..................... 
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : ……………../……………../………..………………………………………………… 
 
Genre : 

 Femme 

 Homme 

 Non-binaire 

 
Adresse à la sortie dans l’opération (n°, voirie et nom de rue) : ....................................................................... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : ………………………………………………………………………………………………………..................... 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : …………………………………………………….@......................................................................................... 

 
Situation personnelle 
 

Pays de naissance : 

 France 

 Union européenne 

 Hors Union européenne 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Nationalité : 

 Française ou d’un État membre de l’Union européen 

 Etrangère (hors Union européenne) 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Nationalité d’un des parents : 

 Française 

 Union européenne hors France 

 Hors Union européenne 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Situation de handicap14 : 

 Oui 

 Non 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

 
14 Au sens de la convention des Nations unies, relative aux droit des personnes handicapées, qui définit les personnes en situation de handicap comme 

étant des personnes qui « présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses 

barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres ». 
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Situation de minorité ou appartenance à une communauté marginalisée : 

 Oui 

 Non 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Logement : 

 Propriétaire, locataire ou logé par un tiers 

 Sans domicile fixe ou confronté à l’exclusion d’un logement 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

Lieu de résidence : 

 Zone urbaine 

 Zone rurale 

 Ne sait pas / Ne se prononce pas 

 
Situation sur le marché de l’emploi au terme de l’opération [Cocher une seule case] 
 
En emploi (salarié, à votre compte, indépendant) 

 Emploi durable (CDI ou CDD de 6 mois ou plus) 

 Emploi temporaire (intérim, CDD de moins de 6 mois) 

 Emploi aidé 

 Activité indépendante 

Pas en emploi 

 En recherche active d’emploi depuis …………… (nombre de mois) 

 Inactif en formation ou en l’école 

 Inactif ni en formation ni en école 

 
Au terme de l’action : 

 Engagement dans la recherche d’un emploi 

 Exercice d’un emploi, y compris à titre indépendant 

 Suivi d’un enseignement ou d’une formation 

 Obtention d’une qualification 

 
Quel est le plus haut niveau de diplôme ou l’année d’études la plus élevée au terme de l’action ? [Cocher une 

seule case] 

 Education de la petite enfance / vous n’êtes jamais allé à l’école (niveau 0) 

 Primaire / CP, CE1, CE2, CM1 ou CM2 (niveau 1) 

 Enseignement secondaire de premier cycle / Collège (niveau 2) 

 Enseignement secondaire de deuxième cycle / Lycée (niveau 3) 

 Enseignement post-secondaire non-supérieur / baccalauréat (niveau 4) 

 Enseignement supérieur de cycle court / DEUG, BTS, DUT (niveau 5) 

 Licence universitaire (niveau 6) 

 Maîtrise universitaire / Master (niveau 7) 

 Doctorat ou équivalant / BAC+8 (niveau 8) 

 

 

 

  


